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[bookmark: _Toc178766362]AAE délivrée par un titulaire de permis ou un BC[footnoteRef:1] [1:  Ce modèle peut être utilisé dans le cadre du processus général ainsi que du processus applicable aux personnes ayant résidé ailleurs qu’au Canada pendant un an ou plus.] 

Attestation d’absence d’empêchement
À la suite de l’appréciation du contenu de la Choisissez un élément. (Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.) concernant Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte., Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. conclut à l’absence d’un empêchement au sens de l’article 81.2.3 de la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance (LSGEE). En conséquence, il délivre la présente attestation qui est valide pour une durée de trois ans à compter de sa délivrance afin que Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. puisse (cocher la case applicable) :
☐ agir à titre de RSGE (article 81.2.12(1°) de la LSGEE);
☐ exercer un rôle, une fonction ou un travail autre que celui de dirigeant principal pour Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. (article 81.2.12(2°) de la LSGEE);
☐ occuper le poste de dirigeant principal, pour Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. (article 81.2.12(2°) de la LSGEE);
☐ être présent(e) auprès des enfants reçus dans la résidence de la RSGE chez qui il (elle) vit (article 81.2.12(3°) de la LSGEE).

									
Signature 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte., Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Date : Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
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AAE délivrée à une personne résidant au Canada depuis moins d’un an
Attestation d’absence d’empêchement
À la suite de l’appréciation du contenu de la déclaration sous serment (Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.) faite conformément à l’article 81.2.19 de la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance (LSGEE) concernant Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte., Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. conclut à l’absence d’un empêchement au sens de l’article 81.2.3 de la LSGEE. En conséquence, il délivre la présente attestation qui est valide jusqu’à ce que la personne ait résidé un an au Canada, c’est-à-dire jusqu’au Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date., afin que Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. puisse (cocher la case applicable) :
☐ agir à titre de RSGE (article 81.2.12(1°) de la LSGEE);
☐ exercer un rôle, une fonction ou un travail autre que celui de dirigeant principal pour Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. (article 81.2.12(2°) de la LSGEE);
☐ occuper le poste de dirigeant principal pour Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. (article 81.2.12(2°) de la LSGEE);
☐ être présent(e) auprès des enfants reçus dans la résidence de la RSGE chez qui il (elle) vit (article 81.2.12(3°) de la LSGEE).

									
Signature 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte., Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Date : Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.

